
Association Atout Forme Côte de Nacre
1 place Albert Lemarignier
14150 Ouistreham

PROCÈS VERBAL D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE.

L’an deux mille vingt-trois, le douze avril à Ouistreham, 19 heures 30 s’est réunie
l’assemblée générale ordinaire de l’association Atout Forme Côte de Nacre, sur
convocation faite par le Président, M. Robin Vincent.

Cette assemblée s’est déroulée en présentiel, salle 1 de la grange aux Dîmes, Place
Albert Lemarignier, 14150 Ouistreham
Les slides de la présentation étaient envoyés par téléphone via un groupe WhatsApp
réunissant tous les présents votants.

La séance est présidée par M. Robin VINCENT, Président de l’association et
responsable des activités.
La séance a été enregistrée pour pouvoir rédiger le procès-verbal suivant a posteriori
étant donné que la secrétaire, Mme Coralie Roy, secrétaire de l’association, était
absente.

La liste des personnes présentes (17) est jointe en annexe.

Le Président remercie les membres de leur présence. Puis, le Président rappelle
l'ordre du jour :

1. Approbation du procès-verbal d’assemblée générale 2021- 2022 (téléchargeable sur
notre site) 2
2. Présentation générale 2
3. Rapport d’activités 2
4. Participation financière au défi Corse 3
5. La construction des vestiaires 3
6. Vote du bilan financier 2021- 2022 (approuvé par le comité directeur le 25/02/2022) 4
7. Vote du budget prévisionnel 2022 - 2023 (approuvé par le comité directeur le
25/02/2022) 5
8. Tarifs 2023-2024 5
9. Questions diverses des participants 6



1.Approbation du procès-verbal
d’assemblée générale 2021- 2022
(téléchargeable sur notre site)

Le président, M. Robin Vincent, rappelle les éléments importants du procès-verbal de
l’assemblée générale de la saison dernière.

Questions des participants :
- Aucune

Les votants n’ayant pas de question, le vote est demandé.

PREMIÈRE RÉSOLUTION : Approbation du
procès-verbal d'assemblée générale 2020-2021.
Après rappel des points importants, l'assemblée générale approuve le procès-verbal
tel qu'il lui a été présenté.
Votent
POUR : 14
CONTRE : 0
ABSTENTION : 3
Mise aux voix, cette résolution est adoptée.

2.Présentation générale
M. Robin Vincent procède à un résumé de l’historique de l’association (présentation
PowerPoint envoyée via WhatsApp).
Il récapitule les objectifs de l'association qui n’ont pas changé.
Il informe que depuis la dernière assemblée générale, il s’est passé :

- Construction des vestiaires à Ouistreham (devaient être prêts pour printemps
2022 puis 2023 - voir plus loin pour la situation actuelle)

Il précise également que l’association a une note de satisfaction de 4.8/5 auprès de
ses adhérents (4.9/5 l’année précédente).

3. Rapport d’activités



M. Robin Vincent présente un rapport d’activité détaillé, basé sur les informations
fournies par le logiciel Eversports.
Certains cours ont été ajoutés, d’autres supprimés pour répondre au mieux aux
attentes des membres de l’association.
Sont évoqués pendant cette partie (liste non exhaustive) :

- l’évolution des activités, participation et nombre d’adhérents,
- les stages de sauvetage de l’été 2022 (2/7 seulement),
- les répercussions de la crise sanitaire due au COVID19,
- la participation financière de 1000 € à l’évènement Défi Corse possible grâce

aux aides COVID,
- la participation à la marche Octobre Rose (+500€ récoltés),
- les adhésions 2021-2022…

4. Participation financière au défi Corse
M. Robin Vincent rappelle la participation au défi Cors’AR, défi sportif et caritatif, en
soutenant ce projet avec un don de 810 € (la somme de 1000 € était initialement
prévue) afin que celui-ci puisse voir le jour.

Aucun membre de l’association n’a participé, mais M. Robin Vincent s’est rendu à
ses frais sur place pour représenter l’association.

L’objectif, ici, était de montrer notre soutien à la cause du sport pour les personnes
atteintes de maladies graves, en accord avec les valeurs de notre association.

5. La construction des vestiaires
M. Robin Vincent rappelle l’historique de la remise en état des vestiaires sur le point
plage de Ouistreham.

Le comité directeur a décidé de la participation financière pour la remise en état du
local à hauteur de 50% de la part de l’association, le reste étant pris en charge par la
mairie de Ouistreham (réponse à un appel d’offre)

Budget pris en charge par l’association : 20 000 € (10 000 pour déclencher les
travaux, puis le solde à la livraison des travaux, qui ont pris du retard à cause des
prestataires - situation en discussion avec la mairie).

Intérêts pour l’association :
- meilleure convivialité
- accès à des douches chaudes et vestiaires sécurisés
- stockage du matériel pour les activités aquatiques



- visibilité accrue de l’association grâce aux panneaux d’affichage.
- droit d’usage des locaux pour 10 ans

- on doit partager, mais on a un droit de sélection

Questions des participants :
- Est-ce que ces conditions sont bien actées avec la Mairie de Ouistreham ? (en

cas de changement de direction à la mairie)
- il y a une ligne dans le budget de la Mairie qui garantit la mise en

œuvre des travaux
- cependant, il n’y a pas de convention écrite à ce jour

6.Vote du bilan financier 2021- 2022
(approuvé par le comité directeur le
25/02/2022)

M. Robin Vincent présente désormais le bilan financier pour l’exercice du 01/09/21
au 31/08/22, ainsi que le compte de résultat en détail.

Questions des participants :
- Est-ce qu’on peut demander des subventions à la mairie de Ouistreham ?

- Vu le résultat de l’an dernier (+30k€), ce n’était pas cohérent.
- À voir après septembre 2023 éventuellement.

Le résultat sur cet exercice est de -3984 €.

Les votants n’ayant plus de question, le vote est demandé.

DEUXIÈME RÉSOLUTION : vote du bilan financier
2021-2022

Après présentation du bilan détaillé, l'assemblée générale approuve le bilan tel qu'il
lui a été présenté.

Votent
POUR : 17
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité.



7. Vote du budget prévisionnel 2022 - 2023
(approuvé par le comité directeur le
25/02/2022)

M. Robin Vincent continue par la présentation du budget prévisionnel 2022-2023
(exercice en cours).

Questions des participants :
- Aucune

Les votants n’ayant pas de question, le vote est demandé.

TROISIÈME RÉSOLUTION : vote du budget
prévisionnel 2022 - 2023

Après présentation du budget détaillé, l'assemblée générale approuve le budget tel
qu'il lui a été présenté.

Votent
POUR : 17
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité.

8. Tarifs 2023-2024
M. Robin Vincent passe à la question du vote des tarifs 2023-2024.
Il est suggéré de ne pas augmenter les tarifs en vigueur (déjà légèrement augmentés
2022).
Par contre, il est suggéré de modifier le fonctionnement des licences, qui est toujours
compliqué.
Étant donné que les activités sont couvertes par une autre assurance, la licence
devient non obligatoire.

Questions des participants :
- Est-ce qu’on va remettre l’abonnement illimité ?

- Non, car pas rentable. On renouvelle ceux qui l’ont encore, mais on ne
le propose plus.

Les votants n’ayant plus de question, le vote est demandé.



QUATRIÈME RÉSOLUTION : vote des tarifs 2023 - 2024
Après discussion, l'assemblée générale approuve le vote des tarifs tels qu'ils lui ont
été présentés.

Votent
POUR : 17
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0
Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité.

9. Questions diverses des participants

Aucune autre question n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant plus la
parole, la séance est levée à 20 heures 54 minutes.

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le
Président et la Secrétaire.

Président : Robin VINCENT

Secrétaire : Coralie ROY



assembl_e_g_n_rale_2022___23Inscrits

Nom Prénom pays code postal city

bataille Chantal

BERGERON Dominique FR 14150 OUISTREHAM

CHALUMEAU Stéphane FR 14150 OUIS 0

Coutin Laurence FR 14750 Saint Aubin sur Mer

DESBLES Monique FR 14120 Mondeville

DEZERT Véronique FR 14550 Blainville sur orne

GILLERON Véronique FR 14150 Ouistreham

KIRCHSTETTER France

LEBON VALERIE FR 14150 OUISTREHAM

LEGRAND Catherine FR 14120 Mondeville

MARTIN Sylvie FR 78300 Poissy

May Claire FR 14280 Authie

Mimpontel monique FR 14150 OUISTREHAM

PHILIPPART Catherine FR 14530 Luc sur mer

POTDEVIN LUC FR 14112 BIEVILLE  BEUVILLE

Potdevin Martine FR 14112 BIEVILLE  BEUVILLE

QUINETTE Fabienne FR 14550 Blainville sur orne

1



Atout Forme Cote de nacre (14)
Bilan Exercice du 01/09/2021 au 31/08/2022

export BasiCompta® au 10/04/2023

Ac8f N N-1
Brut Amor8ssements Net Net

Ac>f Immobilisé
Immobilisa8on Incorporelle 0,00 € 0,00 €
Immobilisa8on Corporelle
- Terrain 0,00 € 0,00 € 0,00 €
- Construc8on 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
- Matériel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Autres Immobilisa8ons Financières
- Par8cipa8on 0,00 € 0,00 €
- Titres 0,00 € 0,00 €
- Prêts -61,40 € + -61,40 € +
- Cau8ons 0,00 € 0,00 €
Total 1 -61,40 € -61,40 €
Ac8f Circulant
Créances 9 789,10 € + 2 953,70 € +
Disponibilité Trésorerie 41 083,69 € 43 708,23 €
- C.Courant Atout Forme Crédit.A 14 564,26 € 11 279,74 €
- Livret A Atout Forme 30 500,00 € 30 500,00 €
- IZeVle -4 089,52 € 754,35 €
- Compte Stripe à Fermer 24,00 € 24,00 €
- Stripe Eversports 64,95 € 1 130,14 €
- Retrait espèces 20,00 € 20,00 €
Charges Constatées d'Avance 16,00 € + 186,37 € +
Total 2 50 888,79 € 46 848,30 €
Total général 50 827,39 € 46 786,90 €

Passif N N-1
Fonds Propres
Fonds Propres Sans Droit de Reprise 0,00 € 0,00 €
Fonds Propres Avec Droits de Reprise 0,00 € 0,00 €
Réserves 0,00 € 0,00 €
Report à nouveau 41 588,90 € 8 832,34 €
Excédent ou Déficit -3 984,49 € 32 756,56 €
Situa&on Ne,e 37 604,41 € 41 588,90 €
Subven8on d'Inves8ssement 0,00 € 0,00 €
Total 1 37 604,41 € 41 588,90 €
Fonds Reportés 0,00 € 0,00 €
Total 2 0,00 € 0,00 €
Provisions 0,00 € 0,00 €
Total 3 0,00 € 0,00 €
DePes
Emprunts auprès d'établissements 0,00 € 0,00 €
Emprunts et DeVes Financières Diverses 0,00 € 0,00 €
DeVes Fournisseurs 1 602,17 € + 0,00 €
DeVes Fiscales et Sociales 12 498,16 € + 524,00 € +
DeVes Immobilisa8ons 0,00 € 0,00 €
Autres DeVes 0,00 € 0,00 €
Produit Constatés d'Avance 0,00 € 4 674,00 € +
Total 4 14 100,33 € 5 198,00 €
Total général 51 704,74 € 46 786,90 €


